
Communiqué du comité directeur de la 
commission eau douce de la FFPS 

 
Mesdames et Messieurs les Présidents des commissions eau douce régionales 
Mesdames et Messieurs les Présidents des commissions eau douce départementales 
Mesdames et Messieurs les Présidents des clubs de pêche en eau douce 
Mesdames et Messieurs les licenciés 
Chers amis, 
 
Dans le contexte actuel il nous appartient de prendre nos responsabilités pour participer à 
l’opération sanitaire d’envergure qui vient d’être actée. 

Nous sommes au regret de vous informer que les épreuves fédérales prévues  d’ici la fin du mois 
d’avril, finale de la coupe DUO, troisièmes division des catégories Masters et vétérans, qualificatifs 
carpe au coup,  qualificatifs truite aux appâts naturels  doivent obligatoirement être reportées. 

Pour la finale DUO, avec l’accord du CD44 elle pourrait avoir lieu sur le même site en 2021, date à 
caler. Nous regrouperons les qualifiés de 2019 et ceux qui se qualifieront en 2020 sur la même 
épreuve.  

Pour les D3 Masters et Vétérans, les qualificatifs carpe au coup c’est aux CR organisateurs de 
proposer une nouvelle date qui ne pourra pas être avant le 8 mai 

Pour les qualificatifs truites aux appâts naturels c’est au bureau de la commission truite de trouver 
d’autres dates. 

Nous sommes bien conscients que cette décision va bouleverser notre organisation sportive pour 
cette saison mais nous ne pouvons faire prendre des risques à nos licenciés et d’autre part certains 
n’obtiendront pas d’autorisation de déplacement ce qui enlèvera l’équité sportive indispensable à la 
vie Fédérale. 

Vous pourrez utiliser ce courrier en tant que justificatif pour annuler les réservations que vous avez 
pour certains déjà réalisées. 

La rencontre des équipes de France prévue le vendredi 17 avril à la Martinière est annulée. 

A cet instant nous espérons ne pas avoir obligation d’aller au-delà des épreuves d’avril. 

 

Jean-Luc QUERNEC 

 

 


